
DES REPERES EN MATIERE 
DE LEGISLA TION DU TRA VAIL

Le droit du travail
Quels sont mes droits : les différents contrats de travail, la durée du travail, la rému-
nération, la rupture…  www.travail-solidarite.gouv.fr

Le SMIC, " c'est combien de l'heure ? "

8,71€ brut/h (révision prévue au 1erjuillet 2009)
www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/remuneration/smic.html 
www.net-iris.fr/indices-taux/1-smic-salaire-minimum-horaire-et-smic-mensuel.php

Le travail des mineurs
Le travail est autorisé à partir de 16 ans. Il est toutefois possible pour les jeunes dès
14 ans d'effectuer des travaux légers pendant les vacances scolaires sur autorisation
de l'inspecteur du travail. Jusqu'à l'âge de 18 ans, le jeune bénéficie de règles protec-
trices spécifiques et peut être payé moins que le SMIC. 

NB : les dispositions spécifiques, voire contraignantes liées à l'embauche des mineurs
conduisent le plus souvent les employeurs à exiger l'âge minimum de 18 ans…

Les impôts
Dans la limite de trois fois le montant du SMIC, les rémunérations perçues par les
élèves ou étudiants de moins de 25 ans sont exonérées d'impôt. Cette exonération
joue aussi bien si le jeune est imposable en son nom propre que s'il est rattaché au
foyer fiscal de ses parents

Les étudiants étrangers
Les ressortissants européens qui étudient en France peuvent travailler sans effectuer
de démarche particulière. Ceux qui n'étudient pas en France peuvent travailler jusqu'à
trois mois sans carte de séjour.        

NB : les étudiants bulgares et roumains restent soumis à autorisation de travail pen-
dant une période dite transitoire qui se terminera au plus tard le 31 décembre 2013.
Ces ressortissants peuvent cependant travailler sans autorisation s'ils sont titulaires
d'un diplôme au moins équivalent au master 2.
www.touteleurope.fr

Les ressortissants non européens titulaires d'une carte de séjour temporaire portant
la mention "étudiant" peuvent exercer une activité professionnelle salariée en France,
sans avoir à demander d'autorisation de travail. Cette activité doit être exercée à titre
accessoire aux études, dans la limite d'une durée annuelle de travail de 964 heures.
L'embauche d'un étudiant étranger ne peut intervenir qu'après déclaration nominative
de l'employeur auprès de la préfecture qui a accordé le titre de séjour à l'étudiant. 

N.B : Les étudiants algériens restent soumis à autorisation de travail s'ils souhaitent
exercer, à titre accessoire, une activité salariée durant leurs études. 
Ils peuvent travailler jusqu'à 50 % de la durée annuelle du travail

En cas de litige ou juste pour s'informer… 

Consulter 
www.service-public.fr 

site portail de l'administration française, ayant une rubrique Emploi/Travail

www.droitsdesjeunes.gouv.fr 
site gouvernemental entièrement consacré aux droits des jeunes 

www.cgt.fr  (Rubrique Travail/Emploi/Saisonniers)
la CGTprésente sur son site Internet différents articles et deux brochures d'informa-

tions sur les droits des saisonniers : " Saisonniers, salariés à part entière ", 
" Le guide des saisonniers agricoles ".

www.cfdt.fr  
(rubrique Vous accompagner/Droit du travail/Guide des droits des saisonniers)

JOBS A L'ETRANGER

Le guide " DESTINATION EUROPE " permet de trouver toutes les
infos, tuyaux, astuces, ficelles pour bâtir un projet de mobilité dans un pays
européen. La mobilité, c'est partir (à titre individuel ou dans le cadre d'un pro-
gramme européen) pour faire des études, un séjour linguistique, un stage ou
pour travailler que ce soit un job de courte durée ou un emploi …

Avec ce guide rempli de conseils, on peut organiser
ses recherches, essayer de trouver un financement,
identifier les bons interlocuteurs, organiser son départ
et son retour etc.

Avec un choix rigoureux d'infos, de sites et d'adres-
ses, ce guide est l'outil indispensable pour devenir un
citoyen européen dynamique et avisé …
Une expérience européenne personnelle ou profes-
sionnelle est toujours porteuse d'atouts supplémentai-
res pour sa vie future

Ce guide est téléchargeable sur le site : www.crijlimousin.org

mais aussi…
- Site de l'Espace Emploi International www.eei.com.fr

- CRIJ Limousin  www.crijlimousin.org/groupware/europe.asp

Réseau Information Jeunesse

Comme le CRIJ, le BIJD(Bureau Information Jeunesse
Départemental) et les PIJ (Point Information Jeunesse) de notre
région organisent leurs journées "Jobs d'été 2009" et proposent :

- la consultation des offres d'emploi de la région,

- un accompagnement à la rédaction de CV et de   
lettres de motivation,

- la consultation gratuite d'internet pour la 
recherche d'emploi.

Retrouvez la liste du réseau sur la 
plaquette Réseau Information Jeunesse et sur le
site : www.crijlimousin.org (rubrique Réseau IJ)

CRIJ Limousin
13, cours Jourdan - 87000 Limoges

05 55 100 800 - www .crijlimousin.org



DES CONSEILS POUR V OS
RECHERCHES …
Faire le point sur ce que vous savez faire, ce que vous
aimeriez faire en n'oubliant pas que le job idéal n'existe
pas et que vous devrez peut-être et même sûrement faire
des concessions

Trouver des offres, chercher les petites annonces dans
les magasins, Internet, votre réseau relationnel ainsi que
les réseaux plus institutionnels …

- www.pole-emploi.fr
- www.crijlimousin.org (rubrique petites annonces/jobs)
- Missions Locales  
- www.crous-limoges.fr 
- Agences de travail temporaire

- Presse quotidienne régionale
- Journaux gratuits

Sites internet généralistes proposant des jobs 

(liste non exhaustive)

Présenter une candidature spontanée… Pour multiplier
vos chances de trouver un emploi, n'attendez pas tout
des offres… recherchez par vous-même et pensez à
consulter les annuaires :
www.pagesjaunes.fr 
www.pagespro.com
www.bottin.fr 

Pensez aussi à : 

- déposer une petite annonce chez les commerçants, 
écrire ou vous déplacer ou téléphoner ou envoyer un 
e-mail directement aux employeurs.

- si vous recherchez un job d'été pour la première fois,
habituez-vous à rédiger un curriculum vitae et une lettre
de motivation corrects, propres et sans faute… 

- si vous devez passer un entretien, allez sur des sites
ou lisez des guides qui vous informent sur les techniques
de recherche d'emploi que vous trouverez en consultation
gratuite dans les réseaux  suivants :

www.crijlimousin.org  (Rubrique Réseau IJ)
www.pole-emploi.fr  (Rubrique Les conseils à l'emploi)
www.letudiant.fr (rubrique JOBS, STAGE, EMPLOI)
www.studyrama.com (rubrique EMPLOI, JOBS, STAGE)
http://emploi.france5.fr 
etc.

Attention : gare aux arnaques

Evitez les petites annonces où l'on vous propose un statut
de travailleur indépendant, vous devrez payer toutes les
charges sociales… Méfiez-vous également des offres très
alléchantes, genre : " gagnez 1000 € par semaine en res -
tant chez vous "… 
Eliminez toute proposition impliquant pour vous un ver -
sement préalable d'argent ou l'achat de " matériel pro -
fessionnel "…

LES PRINCIP AUX SECTEURS 
proposant des emplois saisonniers et des jobs d'été 

Hôtellerie-restauration...
www.lhotellerie.fr 
www.lechef.com 

www.desmetiersunavenir.com 

Agriculture...
www.anefa.org 

www.pole-emploi.fr 

Animation-sports...

NB : Pour travailler comme animateur en séjours de
vacances, ou en accueils de loisirs, il faut être titulaire du
Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur (BAFA) ou en
cours de formation.

Les lieux de préparation au BAFA en Limousin : 
voir fiche BAFA du CRIJ Limousin

Ce secteur emploie également du personnel de service

www.animjobs.com                                     www.planetanim.com 
www.animnet.com                                      www.jobanim.com 
www.emploi-animation.fr                             www.jpa.asso.fr 
www.topanim.com (classement)

Tourisme-loisirs...
Villages vacances

www.afij.org       
www.letudiant.fr 
www.capcampus.com
www.etudis.com 

www.j4s.org     
www.sourcea.fr 
www.studyrama-jobs.com

Campings - Parcs de loisirs
www.campingfrance.com 
www.infoparks.com 
www.aqualand.fr 
www.centerparcs.fr 

Offices de tourisme - syndicats d'initiative...

www.tourisme.fr 

Services aux particuliers...

(baby-sitting, cours particuliers…)

www.crijlimousin.org (rubrique petites annonces)

www.crous-limoges.fr 

Aide à domicile...

www.pagesjaunes.fr  rubrique "Services, aides à domicile"

Nettoyage industriel...
www.pagesjaunes.fr  
rubrique "nettoyage (entreprises)"

Commerce...
www.pagesjaunes.fr  
rubriques "super marchés et hyper marchés"

"centres commerciaux et grands magasins"

Pour les petits commerces, présentez vous directement
avec un CV, vous pouvez aussi cibler les zones touristiques.

Administrations-entreprises...

Très difficile à trouver, mais si vous souhaitez le faire,
envoyez un CV et une lettre de motivation dès le début de

l'année au service du personnel.

A NOTER

D'autres secteurs recherchent des saisonniers : 

SANTE :agent de service hospitalier, aide soignante, infirmière

TRANSPORT :coursier, chauffeur livreur, déménageur, receveur d'au-
toroute…

AGROALIMENTAIRE : emballage, conditionnement

MARKETING TELEPHONIQUE

http://disneylandparis-casting.com 
www.parcasterix.fr 
www.vulcania.com
www.futuroscope.com 

www.capfrance.com                        www.capvacances.com 
www.clubmedjobs.com                    www.relaisoleil.com 
www.renouveau-vacances.fr            www.ucpa-association.com 
www.vvf-villages.fr                          www.villagesclubsdusoleil.com 
www.vtf-vacances.com                    www.belambra-vvf.fr 
www.vacanciel.fr 


